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G3 : Epaisseur minimale du gras (y compris la couenne) couvrant le muscle
         gluteus medius.
G4 : Epaisseur moyenne du gras (y compris la couenne) couvrant les quatre
         vertèbres lombaires.
M3 : Epaisseur minimale de muscle entre l'extrémité antérieure du muscle
         gluteus medius et la partie dorsale du canal médullaire.
M4 : Epaisseur moyenne de muscle couvrant les quatre vertèbres lombaires.
         
Equation TMP en vigueur : 
60,12 - 0,487 G3 - 0,133 G4 + 0,111 M3 + 0,036 M4

Porcs qualifiables : Porcs d'un lot, hors pif et verrasson, P1, saisie totale

          
Porcs qualifiés : Porcs qualifiables ayant satisfait aux conditions d'ajeûnement 

                               et de lisibilité d'indicatif de marquage.
Lisibilité : Carcasse dont l'indicatif de marquage a été jugé "lisible" et "non tardif"

                  selon l'échelle de notation Uniporc qui compte 3 notes : 

Le porc hors gamme lourd de plus de 120 kg est minoré de 7% de son poids
de carcasse.

Le porc pif ou verrasson de plus de 98 kg est minoré de 7% de son poids
de carcasse. Site du tatouage : Afin de permettre une lecture facile du tatouage, il est demandé

Le porc pif ou verrasson est majoré de 0,373% de son poids afin de                                  de marquer les porcs derrière l'épaule.
compenser le parage des organes génitaux Ajeûnement : Le poids moyen de 30 estomacs doit être inférieur ou égal à 1,4 kg.

BE : Correctement rédigé, site d'engraissement impérativement mentionné.

Présentation Communautaire des carcasses : 
M C - Sans panne, sans rognon, sans hampe, (sans PRH)
F V - Equation de correction pour les porcs en OBS (avec PRH) :
S P Poids estimé sans PRH = arrondi de (1,392 + 0,964 x poids avec PRH) à 0,1 près

PORCS HORS GAMME DE POIDS - LOURDS

de 110,1 à 120 kg

de 45 à 69,9 kg

- SITES DE MESURES -

G2 : Epaisseur de gras latéral à 6 cm de la fente entre 
        la 3è/4è dernière côte.
M2 : Epaisseur de muscle obtenue au même site que G2.
Ces mesures sont obtenues parallèlement à la fente

- CLASSEMENT AVEC LE CGM -- CLASSEMENT AVEC L'IMAGE MEATER -

PORCS HORS GAMME DE POIDS - LEGERS

Cœur Gamme 87 à 99 kg
Gamme haute 99,1 à 105 kg

- CLASSES DE POIDS -

GAMME DE POIDS
Gamme basse 82 à 86,9 kg

TYPE

Equation TMP en vigueur : 

de 70 à 77,9 kg de 78 à 81,9 kg

de 105,1 à 110 kg
P4 P5

 62,19 - 0,729 G2 + 0,144 M2

- PORC FRANCAIS - QUALITE TRACABILITE -

P3 

de 45 à 74,9 kg de 75 à 88 kg de 88,1 à 98 kg

PORCS PIFS ET VERRASSONS
P6 P7 P8

P2P1

Pif - Verrasson Porcelet
Femelle Verrat
Mâle Coche

G2
M2
3è/4è DC
à 6 cm


